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Le développement prodigieux des modes d’expression et singulièrement celui des médias a conduit à l’émergence d’un corps particulier de praticiens dont le rôle, le poids social est allé en s’élargissant et en se perfectionnant. C’est celui des journalistes.

Depuis les sociétés traditionnelles, marquées du joug des souverains et de la férule masculine, la première préoccupation  de l’homme, en quête de sa propre compréhension, a été le droit d’avoir une opinion qui lui soit propre, différente voire opposée à celui du chef, le chef de famille, du mari, de l’aîné…

Si à cette période, le journaliste n’était pas encore nommément désigné, la première de ses fonctions était déjà manifestement exprimée. C’est  la fonction revendicatrice du droit à la pensée, à la réflexion, à l’opinion.

Par la suite, le perfectionnement de l’écriture, la vulgarisation de la chose imprimée a abouti à un premier commerce de ces opinions, vite accompagné du souci de pouvoir les exprimer. La formalisation du droit à l’expression a ainsi pris corps. 

Une troisième étape a ensuite été franchie lors de la naissance de la presse écrite. L’occasion a en effet été donnée de faire la publicité des opinions et des idées. C’est dans cette période que va surtout s’ériger la stature particulière du journaliste. Polémiste, pamphlétaire d’abord, il va évoluer vers une mission d’observateur. Témoin des évènements, il s’arroge le droit d’en rendre compte, mettant ainsi sa propre personne, du moins son crédit en jeu dans la sincérité de la relation.

Cet aboutissement a reçu une onction sociale notamment à travers les proclamations politiques et sociales entre le 18è et le 20è siècle. Ainsi, la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1848 en son article 19 a écrit :
« Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières, les informations et les idées par quelque moyen que ce soit. » 
Ce statut reconnu et ainsi labellisé prescrit un rôle déterminant au journaliste, lequel va devoir être assumé en pleine conscience. 
Mais la déclaration va être avant tout interprétée et élargie à la liberté de communiquer, impliquant la liberté d’accès aux voies de circulation de l’information. En effet, les évolutions précédentes ont été accompagnées d’un développement spécifique et autonome des médias qui en ont fait l’objet d’un enjeu tout aussi spécifique. Pour y accéder, le journaliste va être soumis à une compétition de plus en plus sévère au cours de laquelle il sera tenu de composer tantôt avec les intérêts essentiellement économiques du média, son employeur, les exigences contradictoires de son auditoire, ainsi que les affirmations autoritaires des divers groupes de pression. Dès lors, il lui faudra ajouter à ses  multiples obligations, celui du médiateur, c’est-à-dire la capacité d’interaction et de dialogue. Ce sont là de nouvelles obligations et responsabilités.  
Pendant ce temps, le flot informationnel grossissant a, introduit la possibilité d’une spéculation sur les faits. Ainsi, de professeur de critique, le journaliste va être à son tour exposé à la critique. De part et d’autre, on attend désormais de lui qu’il assure à ses publics : 
· Un plein accès à l’information dans sa toute sa variété ; 

· La présentation et l’explication des valeurs de la société, lesquelles peuvent être contradictoires d’un groupe à l’autre ; 
· La réflexion fidèle des divers groupes constituant la société ; 

· La distribution des commentaires et des critiques ; 

· Un compte rendu, complet, intelligent et sensé de l’actualité placée dans le contexte le plus approprié. 

· Pendant tout ce temps, le journaliste lui-même ne peut s’oublier ni oublier ses propres préoccupations.

C’est dans un tel cadre que s’exerce de nos jours la mission sociale du journaliste. C’est ainsi corseté qu’il doit informer ses concitoyens tout en participant à la vie de la cité. Tantôt juge, tantôt partie, il en sera autant blâmé que sollicité. Il lui appartient pour faire face à la controverse d’être pleinement responsable. 

Cette responsabilité peut se mesurer à plusieurs niveaux. On en  retiendra ici deux : 

· Celui des règles sociales, des lois et des règlements ; 

· Celui de l’engagement propre au journaliste. 

Les journalistes et les règles

Plus qu’à tout autre citoyen, les règles et règlements s’imposent au journaliste. On peut penser à priori, qu’il y a contradiction  entre la liberté de presse, la liberté des journalistes et le sens de la responsabilité, voire le respect des lois. Une frange de journalistes a souvent aider à entretenir cette illusion.  Un journaliste peut difficilement dans son fonctionnement quotidien se situer au-dessus des lois. Toutefois, son observation dès règles ne peut être non plus un conformisme aveuglant qui lui enlèverait sa capacité à expliquer. 

Respecter la loi, c’est savoir en relever les insuffisances, interpeller la conscience du législateur et quand il le faut, prendre à témoin l’opinion, l’alerter sur les dangers imminents face à une loi mal pensée, ou à l’application dévoyée d’un texte. Cela doit se faire en maîtrisant ses propres passions. Le journaliste doit savoir en effet, que ses actes en ce qu’ils comportent de positif ou de négatif, échappent au domaine privé. la stature du journaliste imprime à son moindre geste  des effets grossissants qui ont vite fait d’élever au rang de modèle ce qui ailleurs passe inaperçu. Si un journaliste se trompe, le risque est grand qu’il trompe l’opinion.  C’est pourquoi, le journaliste, pourtant exposé en permanence à l’erreur a difficilement droit à celle-ci, parce que astreint à un rôle de service public. 
Bien souvent, on a défini le droit à l’information en rapport avec les journalistes, compris comme professionnels. La définition est la plupart du temps, formulée sous forme de revendication en direction des instances publiques. Mais les publics ont des exigences à formuler également qui s’adressent plus aux journalistes.  Il faut à ceux-ci de plus en plus inclure leurs publics récepteurs dans l’énonciation du droit à l’information. Surtout, il leur faut être réceptifs aux préoccupations de ces publics. En effet, le développement autonome des médias a créé des récepteurs captifs, attachés particulièrement à des organes d’information. Ce sont autant des auditoires pour les journalistes que de la matière première commerciale pour les détenteurs de ces organes. Si de par son emploi le journaliste est redevable à son employeur, il est autant serviteur, soumis à la règle de la loyauté et n’a pas le droit de décevoir, de trahir son audience. 

Cela ne peut être ramené à un appel aux bas instincts primaires comme malheureusement la recherche effrénée de l’audience donne de nombreuses occasions de le constater. 

Au contraire, le journaliste doit partager sa rigueur morale. Il a un devoir de protection à l’endroit de son public. Ce devoir de nos jours peut très vite évoluer vers la non assistance à public en danger, tant, les incursions mercantiles laissent des traînées corrodantes dans les publics et même parmi les professionnels de l’information. 

De plus, les capacités des médias modernes à transgresser les genres, les ordres établis et les frontières font pratiquement du journaliste un gardien de consciences. 

Qui peut de nos jours arrêter à une frontière une télévision satellitaire ou Internet ?  

Il appartient aux professionnels de compenser désormais, le débordement technologique par une veille scrupuleuse sur les consciences. Il leur appartient de guider l’innocent pris dans le flot roulant des images, dont chacune doit être passée au crible d’une critique implacable.

A ce sujet, il est devenu un lieu commun d’invoquer l’analphabétisme ambiant dans nos sociétés tantôt pour minimiser le rôle du journaliste, tantôt pour faire de celui-ci un détenteur de pouvoir absolu, au prétexte qu’il a accès aux codes dont se nourrissent les pouvoirs et dont serait écartée l’immense majorité de nos populations. 

Il nous faut apprendre à réfuter avec vigueur cet argumentaire qui dans bien des cas manque de fondement. Mais surtout, les explications souvent fournies en la matière indiquent plutôt une économie d’effort qui vient chaque jour élargir le fossé entre demandeurs d’une même information.

La réalité est que ceux que nous appelons les analphabètes ont accompli des progrès non comptabilisés par le jargon qui nous enferme. Ainsi, fin 1999, le journal LAABAALI tirait à 5300 exemplaires et comptait 4009 abonnés réguliers. Surtout ce journal ne connaît pratiquement pas d’invendus. Aujourd’hui aucun des quotidiens de la capitale ne réalise ces scores.

En radio, les stations communautaires et associatives sont en passe de renouveler les modes de mobilisation sociale 
C’est dire la somme des réserves non explorées dont dispose aujourd’hui le journaliste au Burkina, surtout s’il a la prétention de toucher la société profonde. Cela définit une dernière obligation à son endroit : être comptable des changements qui affectent le corps social. 

L’engagement journalistique 
Très souvent on définit de deux manières et, de façon contradictoire le journaliste. 

· Par le négatif, on met à l’index son manque d’objectivité ; 

· Par le positif on salue quelques fois sa pugnacité. 

Dans les faits, il s’agit d’un même langage. 

L’objectivité est un non-sens pour un journaliste s’il doit signifier l’observance d’une attitude équilibrée entre les deux pôles d’un phénomène. A ce sujet, le journaliste Claude SERILLON disait : « l’objectivité pour moi, ce n’est pas un kilo de vérité face à un kilo de mensonges ». L’engagement du journaliste est d’abord un engagement vis-à-vis de sa propre conscience. Un engagement à ne pas tricher avec soi-même. 
C’est le premier moyen pour ne pas tricher avec autrui. Avec ce dernier, l’engagement journalistique est un acte de loyauté et de respect mutuel. Il en est ainsi du fait même de la nature du métier. En effet, la transaction matérielle est rarement présente entre le journaliste et son public. La rencontre physique entre les deux est rare. Ce n’est pas le journal qui est acheté. C’est l’information qu’il contient. Cela se perçoit mieux encore en radio et en télévision où en dehors de toute émission le poste peut à la rigueur servir de pièce de décor dans une maison. Or l’information n’est pas la propriété du journaliste. C’est un fait public qui doit retourner au public. Ce qui veut dire que le seul objet de la transaction, c’est l’implication du journaliste dans les faits qu’il a pris au public, c’est le journaliste lui-même. Ainsi compris ? L’information journalistique peut être considérée de trois manières au moins :
-   C’est une information qui s’occupe de la vérité des  faits et non de la vérité personnelle ou individuelle.  Or, c’est cette dernière qui apporte un intérêt au fait. 

-  L’information journalistique ne se rapporte pas à des vérités mathématiques, elle est donc  extrêmement périssable alors même que le journaliste conclut un pacte de longue durée avec son public ;

-  L’information journalistique confrontée à la politique devient fragile parce que cette  dernière a la faculté de la transformer en opinion. 
Ces trois critères déterminent l’exigence d’honnêteté régulièrement confondue avec l’objectivité. Dans cette exigence, le journaliste peut céder facilement à la tentation de substituer sa vérité  a la vérité des faits, de l’inscrire dans une illusoire postérité, en somme de préférer son  opinion à l’information. Or si le journaliste a pour devoir d’éclairer son auditoire, de l’aider à se forger une opinion, il ne peut pas s’arroger le droit de  faire commerce de son opinion personnelle sans tomber dans le viol de conscience. Le travail journalistique doit être revêtu d’honneur à tous les stades. Cependant les stades suivants en particulier ne peuvent échapper à l’honneur sans danger pour le journaliste et la société. 
Au niveau des sources d’information.
Le journaliste doit se persuader qu’une source n’est jamais indéfiniment et complètement fiable. Pour cette raison, il s’impose dans tout traitement la règle du recoupement de ses sources. Il lui faut par ailleurs être exigeant sur la transparence de ses sources, laquelle transparence doit bénéficier au public.

La rectification

Par respect de la vérité, toute information qui viendrait à s’avérer erronée devra être rectifiée.

Le secret professionnel

Le journaliste qui a reçu des informations à titre confidentiel est tenu « de garder le secret professionnel et ne pas divulguer la source » (déclaration de Munich). Cela signifie que le journaliste peut faire usage de l’information à la seule condition de n’en pas révéler la source. La question des sources au-delà du devoir moral pose donc la valeur du pacte humain contracté avec autrui, mais surtout le devoir de protection de la source et qui fait partie de la transaction.

C’est la prise en compte de ces dimensions éthiques qui dicte la pugnacité au journaliste. Sans cela, sans l’entêtement, le journaliste peut rarement atteindre la rigueur qu’exigent de lui autant sa profession que son statut social. Cette rigueur n’a de sens que si elle est mise au service d’une cause sociale. Mais cette rigueur peut se révéler stérile également si l’environnement de la presse ne remplit pas certaines conditions. Il nous faut en énoncer quelques unes. 
Plaidoyer pour une presse utile  et dynamique

La presse peut faire beaucoup. Parce qu’elle touche une foule nombreuse et diverse, elle peut servir de moteur à des missions de mobilisation. Parce qu’elle nourrit les esprits, elle peut constituer un instrument indispensable d’éveil des consciences. Mais cela a un prix.  
Les journalistes, moteur de cette presse, s’ils sont en mesure d’occuper dignement leur place dans la société, constitueront sans aucun doute un vivier de modèles à suivre par l’ensemble du corps social. Dans le cas  contraire ils serviront de repoussoirs que les foules tiendront à distance et avec eux les valeurs sociales qui leur sont reconnues. Si on attend des journalistes qu’ils éveillent effectivement les consciences, un effort doit être entrepris pour installer la presse dans son ensemble dans un minimum de conditions. 

Les recommandations à faire en vue de l’amélioration de la presse Burkinabé sont extrêmement nombreuses. Elles s’adressent en premier lieu aux acteurs directs de la presse : les journalistes, les éditeurs de presse. Elles s’adressent également aux pouvoirs politiques chargés des initiatives régulatrices.
Recommandations aux acteurs de la presse
Les problèmes de la presse sont avant tout imputables à ses acteurs, employeurs comme employés dans leurs divisions. Les considérations individuelles qui ne craignent pas de compromettre une profession entière et d’en hypothéquer l’avenir sont les failles par lesquelles des intérêts étrangers à la presse se sont insinués dans ses rangs. Il est urgent de parvenir à l’établissement de principes formels, de base d’édification d’une véritable profession avec ses valeurs propres. 

Les éditeurs de presse 

Ils doivent pouvoir se coaliser pour obtenir la reconnaissance de l’entreprise de presse en tant qu’entreprise sortant de l’ordinaire tant par ses besoins que par ses fonctions.

Par ses besoins, l’entreprise de presse est consommatrice de biens intermédiaires qui ne peuvent être soumis aux mêmes taxations que les produits finis. 

Par ses fonctions l’entreprise de presse contribue à la formation de l’opinion nationale. Elle remplit en conséquence une mission de service publique qui doit être reconnue autant que cela met en relief ses devoirs. Mais à leur tour, et au-delà de cette démarche nécessairement concertée, les responsables de publications  gagneraient à : 
-  Améliorer le traitement surtout salarial de leurs employés ;
- Doter leur personnel de moyens de matériel moderne (matériel informatique notamment) pour optimiser et valoriser leur production ;

-  Assurer la formation et le recyclage régulier de leurs journalistes ;

- Créer un minimum de structures d’autoformation (médiathèque, photothèque, bibliothèque) au sein de leur rédaction ;

-  Assurer la formation de leurs gestionnaires aux rudiments du management ;

Les employés de presse

Ils ont un rôle déterminant à jouer plus que quiconque dans les progrès que pourra faire la presse Burkinabé. Malheureusement leur poids dans les prises de décisions est quasiment réduit à néant du fait des multiples divisions qui minent le corps. Il est urgent de dépasser les conflits stériles de générations, d’écoles, de spécialités…pour aboutir à un cadre fédérateur voulu avant tout par les employés de presse et au service de ceux-ci.
Il faut louer la récente institution de la carte de presse. Mais il faut également souligner que celle-ci n’est pas une fin en soit et qu’elle implique des obligations dont la droiture dans l’usage de cette carte si on ne tient pas à ternir la personne même du journaliste.  
Recommandations aux pouvoirs politiques

Les pouvoirs politiques portent une lourde responsabilité dans la situation actuelle de la presse au Burkina Faso. Ils sont aussi les mieux placés pour déterminer des orientations qu’elle peut prendre. Les domaines d’intervention sont multiples.

Au plan juridique.

On réalise à l’examen que l’outillage juridique est très insuffisant et souffre de nombreuses lacunes. Le code de la presse actuel souffre d’importantes incomplétudes qui rendent son application malaisée. On a souvent fait mention de l’imprécision dans la définition du journaliste et du manque de définition de l’entreprise de presse. Il faut y ajouter les faiblesses dans la définition de l’édition et de la messagerie. Mais le code reste limité parce qu’il a donné lieu à très peu de décrets d’application ce qui limite encore sa portée. Ainsi le rapport de la presse à la publicité n’est pas abordé. Cette situation est aggravée par la non promulgation du code la publicité. Une des conséquences de cette situation entre autres est qu’alors que le code de la publicité interdit strictement toute publicité sur le tabac et les produits du  tabac, la presse fait de pleines pages de publicité sur ces produits. On peut donc recommander aux pouvoirs publics une relecture du code qui corrigerait ces manquements et élargirait la liberté de presse. A titre d’exemple, une relecture semble s’imposer aux :

- articles 87 à 90 relatifs aux crimes et délits en matière de presse ;

- A l’article 123 portant sur la procédure judiciaire en vue de supprimer le    flagrant délit en matière de délit de presse, mais surtout qui abolirait l’emprisonnement ferme. Cette peine ne doit plus être appliquée à un journaliste dans l’exercice de son métier.

L’Etat devrait dans le même ordre d’idée prendre les dispositions nécessaires à la  cessation des voies de faits en particulier les convocations intempestives de gendarmerie (« pour affaire le concernant »). Les journalistes ne sont pas des auxiliaires de gendarmerie a qui ils doivent transmettre leurs informations  et encore moins leurs sources. 
Afin de dissiper l’opacité qui caractérise la gestion des organes de presse, les pouvoirs publics devraient faire l’effort :

- D’accompagner le désengagement financier de l’Etat en cours dans les médias publics d’un équipement conséquent (renouvellement du matériel notamment) en vue de rendre les organes aptes à remplir leurs missions mais aussi d’être en mesure de faire face à la concurrence ;

- De renoncer à l’idée des reportages payants dans les  médias publics, sources de

dérives, sans aucune garantie sur la qualité des productions ni même des gains financiers escomptés ;

- Reformer l’aide de l’Etat à la presse. Celle-ci doit aller à la profession et non à des titres et encore à moins à des individus. 

- De favoriser l’émergence de groupes de presse constitués sous forme de sociétés par actions publiques et rompre ainsi avec les sociétés individuelles qui sont non seulement source d’opacité, mais entretiennent la presse dans l’artisanat.

- De créer un mécanisme de vérification et de contrôle des sources de financement de la presse

Au-delà des aspects juridiques, les pouvoirs publics peuvent user de leurs prérogatives pour initier des mesures propres à assurer un meilleur ancrage institutionnel de la presse dans le paysage Burkinabè. Il s’agira en particulier : 

· De prendre en compte les consommateurs de médias lors des décisions portant aménagements ou suppressions d’émissions
· De doter la production de presse de textes appropriés en vue d’encourager la production, notamment dans l’audio-visuel. Cela à terme, créerait un fond de production, fond de commerce, indispensable dans les échanges entre les médias, limiterait les frais d’importation de productions étrangères ;

· De faciliter l’accès aux médias publics aux associations et communautés grâce notamment à une décentralisation de ces médias.
Enfin les pouvoirs peuvent consentir des efforts économiques de faible envergure pour accompagner  certaines améliorations de la presse. 

Ce serait : 

· La création d’un cadre juridique, réglementaire et fiscal favorable à l’installation de radios locales communautaires ; 

· Le contrôle des prix des journaux ; 

· La création de journaux en langues nationales dans chacune des régions linguistiques.
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